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Regeste

CONDITION DE RECEVABILITÉ, PARTIE CIVILE, DROIT PÉNAL DES MINEURS |
372 al. 1 CPP, 433a al. 2 CPP, 449 CPP, 79 al. 1 let. d LJPM, 81 let. d LJPM

Erwägungen

E. 1
Se pose tout d'abord la question de la recevabilité du recours. a) Le jugement attaqué est un
jugement principal rendu en contradictoire par le Tribunal des mineurs au sens de l'art. 77
al. 1 LJPM (Loi sur la juridiction pénale des mineurs du 31 octobre 2006, RSV 312.05). b)
Le recours est en nullité et en réforme. Dès lors qu'il émane du V.________, plaignant et
partie civile, l'art. 79 LJPM sur le recours en nullité et l'art. 81 sur le recours en réforme sont
applicables. Selon l'art. 79 let. b LJPM, lorsqu'il s'agit d'une infraction poursuivie sur
plainte, le plaignant peut recourir en nullité au sujet de l'action pénale dans les cas visés à
l'art. 78 let. a et c à f LJPM. Selon l'art. 79 let. c LJPM, lorsqu'il s'agit d'une infraction
poursuivie d'office, le plaignant ne peut recourir en nullité que lorsqu'il a été condamné à
des frais ou à des dépens et dans la mesure seulement où l'irrégularité influe sur cette
condamnation. La let. d de la disposition précitée prévoit en outre que la partie civile peut
recourir en nullité dans les cas visés à l'art. 78 let. a et c à f LJPM, lorsque l'irrégularité a pu
influer sur le jugement des conclusions civiles ou sur sa condamnation à des frais ou à des
dépens. En l'espèce, dans la mesure où le recourant ne prétend pas que le jugement doit être
annulé en ce qui concerne l'action pénale, l'accusé ayant bel et bien été condamné pour
dommages à la propriété, mais invoque une insuffisance de l'état de fait et une violation
d'une règle de procédure, soit les moyens tirés de l'art. 78 let. d et f LJPM auquel se réfère
l'art. 79 let. d LJPM, et soutient que, pour ces motifs, la décision entreprise doit être annulée
"quant aux parties relatives aux prétentions civiles" qu'il a déposées à l'encontre de l'intimé,
c'est l'art. 79 let. d LJPM qui trouve application. Or, lorsque le tribunal n'a pas statué sur les
conclusions civiles, mais qu'il s'est borné à en donner acte à la partie civile, comme c'est le
cas en l'occurrence, un recours en nullité de celle-ci est pratiquement sans objet. En effet, en
vertu de l'art. 446 CPP (Code de procédure pénale du 12 septembre 1967, RSV 312.01),
applicable par renvoi de l'art. 23 LJPM, il n'y a pas lieu à renvoi devant un tribunal pénal
lorsque le jugement n'est annulé que dans la mesure où il tranche la question civile, le droit
des parties de saisir le juge civil étant dans ce cas réservé. Ainsi, même si le premier juge
avait statué sur les conclusions de la partie civile et que le jugement devait être annulé sur
ce point, cette dernière n'obtiendrait pas le renvoi de la cause en première instance pour
nouvelle instruction et nouveau jugement sur ses conclusions civiles. Elle devrait se
contenter de l'annulation du jugement et ouvrir elle-même action civile devant le juge civil.
Il en est de même lorsque le juge donne acte à la partie civile de ses conclusions, en la
renvoyant à procéder devant le juge civil. L'annulation ne pourrait donc aboutir qu'au même



résultat que le jugement attaqué, soit à renvoyer le recourant à se pourvoir devant le juge
civil. Le recours en nullité serait ainsi sans objet (JT 1977 III 118 c. 2a;
Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet, Procédure pénale vaudoise, Code annoté, 3 e éd.,
Bâle 2008, art. 446 CPP et les réf. cit.). Au regard de l'ensemble de ces éléments, le recours
en nullité du V.________ est irrecevable et doit être écarté. c) Selon l'art. 81 LJPM, le droit
de recours en réforme appartient au plaignant, en ce qui concerne l'action pénale, s'il s'agit
d'une infraction poursuivie sur plainte (let. b). Lorsqu'il s'agit d'une infraction poursuivie
d'office, le plaignant peut recourir en réforme seulement en ce qui concerne sa
condamnation à des frais ou à des dépens (let. c). Ce droit appartient à la partie civile
seulement en ce qui concerne les conclusions civiles ou sa condamnation à des frais ou à
des dépens (let. d). En l'espèce, dès lors que le prénommé ne recourt en réforme qu'en ce qui
concerne les conclusions civiles et non pas au sujet de l'action pénale, seul l'art. 81 let. d est
applicable. Or, cet art. étant similaire à l'art. 418 CPP, il y a lieu de se référer à la
jurisprudence rendue en application de cette dernière disposition. On relèvera ainsi que la
partie civile qui a pris des conclusions chiffrées et qui a seulement obtenu acte de ses
réserves contre l'accusé peut recourir en réforme et conclure à l'adjudication de ses
conclusions civiles, autant que l'état de fait du jugement et les pièces du dossier permettent
à l'autorité de recours d'appliquer elle-même la loi civile. En effet, lorsque le juge de
première instance applique l'art. 372 CPP et se borne à donner acte de ses réserves au lésé, il
applique non seulement une règle de procédure pénale, mais aussi des règles de droit de
fond, puisqu'il apprécie que la prétention est insuffisamment fondée. Dans ce cas, les
conditions de recevabilité du recours en réforme sont réalisées (Bovay et alii, op. cit., n. 3
ad art. 418 CPP). Par conséquent, le recours en réforme du V.________ est recevable. d)
Dans le cadre d'un recours en réforme, la cour de céans examine librement les questions de
droit sans être limitée aux moyens que les parties invoquent. Elle ne peut cependant aller
au-delà des conclusions du recourant. Elle est liée en outre par les faits constatés dans le
jugement attaqué, sous réserve des inadvertances manifestes, inexistantes en l'espèce,
qu'elle rectifie d'office, ou d'éventuels compléments qui ressortiraient des pièces du dossier
(art. 447 CPP et 23 LJPM; Bersier, Le recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal
cantonal en procédure vaudoise, in JT 1996 III 66 ss, spéc. pp. 70 s., ch. 8). Par ailleurs, aux
termes de l'art. 449 CPP, applicable par renvoi de l'art. 23 LJPM, si la cour de cassation
admet un recours en réforme pour fausse application d'une règle de droit civil, elle réforme
le jugement et statue elle-même sur les conclusions civiles. e) En annexe à son recours du 6
juillet 2009, le prénommé a produit, mis à part l'enveloppe ayant contenu la décision
entreprise et une procuration en faveur de [...], une note établie par P.________,
représentant du recourant, suite à l'audience qui a eu lieu le 4 mars 2009 devant le tribunal.
En outre, le premier juge a transmis à la cour de céans, par courrier du 13 juillet 2009, une
copie du procès-verbal d'audition du représentant susmentionné, entendu le 10 juillet 2009
dans une affaire concernant l'un des participants aux déprédations ayant fait l'objet de la
plainte. Or, selon une jurisprudence constante, la production de pièces nouvelles devant la
cour de céans est en principe exclue. Elle n'est admise qu'à titre exceptionnel, à l'appui d'un
recours en nullité exclusivement et à la condition que le fait qu'elle atteste soit à la fois
postérieur à l'audience de jugement et antérieur à l'expiration du délai de recours (Cass., C.,
11 avril 2002, n° 162; Cass., F., 17 mars 1999, n° 162; JT 1991 III 121; JT 1983 III 91;
Bersier, op. cit., p. 93, ch. 42; Besse-Matile/Abravanel, Aperçu de jurisprudence sur les
voies de recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal cantonal vaudois, in JT 1989 III
98, pp. 104 s.). En l'occurrence, du moment que le recours n'est en définitive qu'en réforme,



les pièces produites sont irrecevables. Au demeurant, la pièce annexée par le recourant ne se
rapporte manifestement pas à des faits postérieurs au jugement entrepris.

E. 2
a) Le V.________ reproche au tribunal de n'avoir pas statué sur ses prétentions civiles. Il
fait valoir que c'est à tort que le premier juge s'est limité à lui donner acte de ses réserves
civiles; selon lui, celui-ci aurait été suffisamment renseigné pour statuer sur les conclusions
civiles au sens de l'art. 372 CPP. Le tribunal aurait ainsi violé cette disposition. b) En
l'espèce, la décision attaquée indique que les conclusions civiles dudit Service sont peu
claires (jugt, p. 10, c. 4). Celui-ci critique l'appréciation du tribunal en soutenant que le
jugement est insuffisamment motivé. Bien que le recourant soulève cet argument au stade
de son recours en nullité (recours, p. 6), il y a lieu de rappeler, dans le cadre de l'examen du
présent moyen, que selon la jurisprudence, il suffit, pour répondre aux exigences de
motivation, que le juge mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur
lesquels il a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la
portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (ATF 123 I 31, c. 2a; 122 IV 8, c.
2c, p. 15 et les réf. cit.). En l'occurrence, le jugement dont est recours précise, en ce qui
concerne les conclusions civiles déposées par le plaignant, que P.________ a déclaré, en
date du 4 mars 2009, que le [...], représenté par le V.________, réclamait un montant de
54'536 fr., soit la moitié de la somme précédemment exigée de 109'072 fr., expliquant qu'au
total, 32 vitres avaient été remplacées alors que seulement 16 d'entre elles avaient été
brisées (jugt, p. 7 in initio ). La cour de céans constate que cette motivation est suffisante
dans la mesure où, conformément à la jurisprudence précitée, le jugement mentionne, bien
que brièvement, les raisons qui ont guidé le premier juge et sur lesquelles celui-ci a fondé sa
décision. Le plaignant peut donc se rendre compte de la portée de la décision et l'attaquer en
connaissance de cause. Cependant, la cour de céans constate que l'état de fait retenu par le
tribunal est incomplet et inexact, dès lors que le tribunal s'est fondé sur le seul procès-verbal
d'audience de P.________ du 4 mars 2009, qui plus est non signé, pour admettre que le
recourant réclamait en réalité la moitié de ses prétentions civiles, le prénommé n'étant pour
le surplus au bénéfice d'aucune procuration (pièce 612/3). La Cour de cassation peut donc
rectifier les considérants du jugement sur ce point en application de l'art. 433a al. 2 CPP. En
effet, la cour de céans considère que l'on peut étendre par analogie le champ d'application
de l'art. 433a al. 2 CPP au recours en réforme lorsqu'une mesure d'instruction lui permet
d'éviter de prononcer d'office l'annulation d'un jugement au sens de l'art. 449 al. 2 CPP (
Bovay et alii, op. cit., n. 6 ad art. 433a et n. 3.1 et 3.2 ad art. 448 CPP et les réf. cit.). c) En
l'espèce, les pièces figurant au dossier de la cause permettent à la cour de céans de rectifier
la décision attaquée. En se fondant sur la pièce 612/2 ainsi que sur les factures et le
décompte qui y sont annexés, auxquels fait d'ailleurs référence le tribunal (jugt, p. 6 in fine
), la cour de céans retient par conséquent que le V.________ a pris des conclusions civiles à
hauteur de 109'072 fr. et que ce montant correspond au total des coûts engendrés par
l'enlèvement et le remplacement de 16 vitres. Sur la base de l'état de fait ainsi rectifié, on
observera que le résumé que le premier juge a fait des propos tenus par P.________ le 4
mars 2009 dans le cadre de la cause dirigée contre l'un des comparses de l'intimé est
trompeur et il convient, dès lors, de le rectifier dans le sens précité. En effet, il est pour le
moins étrange que selon le procès-verbal en question (pièce 612/3), le prénommé réclame la
moitié des prétentions civiles, soit 54'536 fr., tout en se référant expressément au courrier
du 20 février 2009 et aux documents qui y sont annexés, lesquels démontrent, comme on l'a
vu, que les frais de réparation des 16 vitres endommagées correspondent déjà à la moitié



des coûts engendrés par les travaux de remplacement. Dès lors, de deux choses l'une : soit le
tribunal admettait que P.________ représentait valablement le plaignant, malgré l'absence
de procuration, et lui allouait ainsi 54'536 fr., soit il ne l'admettait pas et lui allouait toutes
les conclusions civiles. Quoi qu'il en soit, on remarquera que le V.________ a réduit, dans
la présente procédure de recours, sa prétention à l'encontre de G.________ à 34'085 fr., avec
intérêt à 5 % l'an dès le 6 novembre 2007. Dans ces conditions, il importe peu de savoir si
P.________ était légitimé à réduire le montant des conclusions civiles prises par le
recourant.

E. 3
En définitive, le recours doit être partiellement admis et le jugement du 3 avril 2009 du
Tribunal des mineurs réformé en ce sens que les prétentions civiles du V.________ sont
allouées dans la mesure demandée. Vu l'issue du recours, les frais de deuxième instance
seront laissés à la charge de l'Etat (art. 450 al. 2 CPP).
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